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Introduction 

OAP Trame Verte et Bleue :  

La Trame Verte et Bleue (TVB) est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un vaste réseau 

de territoires reliés entre eux, tant au plan national que local, pour permettre les échanges entre milieux 

naturels et entre les espèces animales et végétales qui y vivent. L’OAP thématique trame verte et bleue 

permet notamment de : 

• décliner de manière plus fine les orientations du PADD actuel en matière d’environnement ; 

• intégrer les enjeux identifiés dans le SRCE ; 

• localiser les enveloppes d’alerte zones humides de la DRIEE. 

OAP préservation de l’identité du centre-ancien : 

Il ne reste que peu d’espaces libres constructibles dans le centre-ancien qui représente l’héritage 

patrimonial du passé rural de la commune et de l’identité briarde. L’OAP thématique a pour objectif de 

préserver le cadre paysager de ce secteur. L’OAP thématique permet de préserver à la fois l’aspect 

architectural des constructions et la composition urbaine.  

Ainsi l’OAP mentionne les éléments suivants pour préserver l’harmonie générale du centre ancien avec 

notamment : 

• les éléments patrimoniaux bâtis tels que les maisons anciennes et leurs caractéristiques 

architecturales spécifiques ; 

• les murs anciens dont la rénovation ou la reconstruction devra faire l’objet d’une attention 

particulière dans le choix des matériaux employés ; 

• les cours rurales. 
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